


3� 01 2�

48  54

 45

11/02/2026 
26/0141





* *

* Temps de pratique et de repos conformes aux RTS : 
11 et 12 ans : 4 relais maximum de 45 minutes, avec au moins 1h de repos entre chaque. 
13 à 15 ans : 5 relais maximum de 45 minutes, avec au moins 30 minutes de repos entre chaque. 
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ATTESTATION D'ASSURANCE ORGANISATION DE 
MANIFESTATIONS SPORTIVES AUTOMOBILES 

(RC Organisateur et RC Participants) 
(Articles A331-17 al.5 et A331-20 al.8 du code du sport) 
 
 
Gan assurances, dont le siège social est situé au 8-10, Rue d’Astorg – 75383 PARIS CEDEX 8, atteste 
que : 
KID DECOUVERTE MOTO 
34 CHEMIN DE LA BASTIDE - 33770 SALLES 
 
Ci-après dénommé « le Souscripteur », est titulaire d’un contrat N°2026-01305, ayant pour objet de le 
garantir contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile d’organisateur de : 
TASSE D'OR 2EME EDITION - CHAMPIONNAT LIGUE NOUVELLE AQUITAINE MINIOGP CIRCUIT VAL 
D'ARGENTON 
Se déroulant à : VAL D'ARGENTON 
Du  12/06/2026 09:00 
Au 14/06/2026 17:00 
 
Ce contrat, que le Souscripteur s’engage à signer ultérieurement, a pour objet de garantir, 
conformément aux prescriptions des articles L.321-1, L. 331-10, D. 321-1 à D. 321-5, R.331-30, A. 331-
32, A331-17 et A. 331-20 du Code du sport, les risques prévus à l'article R331-30 dudit Code. 
 
Ainsi sont garanties par le contrat référencé ci-dessus, les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile :  
 
1°) pouvant incomber à l’organisateur du fait des dommages corporels, matériels, immatériels 
consécutifs ou non causés aux spectateurs, aux tiers, aux participants à la concentration, ainsi que celle 
de toute personne qui prête son concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur, 
conformément à l’article L331-10 du Code du sport ; 
 
2°) pouvant incomber aux participants du fait de leur véhicule engagé à la manifestation ;  
 
3°) de l’État ou des collectivités territoriales pour tous les dommages causés aux tiers ou à 
l’organisateur par les fonctionnaires agents ou militaires mis à la disposition de ce dernier ou leur 
matériel ;

4°) pouvant incomber à l’organisateur envers les agents de l’État ou des collectivités territoriales 
participant au service d’ordre, à l’organisation ou au contrôle de la manifestation sportive en cas de 
dommages corporels causés auxdits agents et de dommages au matériel de l’État et des collectivités 
territoriales ; 
 
5°) pouvant incomber aux assurés en cas de dommages résultant d’atteintes à l'environnement, y 
compris les frais d'urgence, et de préjudice écologique, y compris les frais de prévention de ce 
préjudice écologique. 
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Conformément à l’article L331-10 du Code du sport, tous les assurés sont considérés comme tiers entre 
eux y compris les participants.  
 
Conformément aux dispositions du Code du sport ou de tout texte s’y substituant, les garanties sont 
accordées dans la limite des montants de garantie par sinistre et non indexés ci-dessous : 

 
 

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 
 
(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance obligatoire 
- : sans limitation de somme 
 
 
Ce contrat est valable,   
 

 
Fait à Nanterre, le 05/02/2026 
 
Pour Gan assurances, 
 
 

Tous dommages confondus  10 000 000 € (1) Néant 
- Dommages corporels     10 000 000 € (2) Néant 
-Dommages immatériels consécutifs à un dommage 
corporel garanti 10 000 000€ (2) Néant 

- Dommages matériels  1 500 000 €  Néant 
- Dommages immatériels consécutifs à un dommage 
matériel garanti   1 500 000€ Néant 

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 € Néant 
-Dommages résultant d'une atteinte à l'environnement  
 

frais d'urgence    

500 000€  
 
50 000€  
 

Néant 

-Préjudice écologique  
 

 frais de prévention du préjudice écologique   

500 000€ 
 
50 000€  

Néant  

-Frais de justice  Inclus  Néant   


